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Demande de permis de maison de courtage d'hypothèques
Demande de permis de maison 
de courtage d'hypothèques(S'applique aux sociétés par actions, aux sociétés 
en nom collectif et aux propriétaires uniques.)
 
Commission des services financiers de l'Ontario
Armoiries de l'Ontario
S:\Sharinf2\PUBLIC AFFAIRS\FORMS\FSCO form inventory\COA.gif
Loi de 2006 sur les maisons de courtage d'hypothèques, les prêteurs hypothécaires et les administrateurs d'hypothèques, telle que modifiée
Veuillez lire les directives avant de remplir le formulaire.
PARTIE A – Attestation, consentement et avis
Attestation
Je comprends que la Commission des services financiers de l'Ontario (CSFO) utilisera les renseignements contenus dans le présent formulaire de demande et les documents joints pour déterminer si un permis devrait être délivré en vertu de la Loi de 2006 sur les maisons de courtage d'hypothèques, les prêteurs hypothécaires et les administrateurs d'hypothèques, telle que modifiée (la Loi), ainsi que pour utiliser et divulguer ces renseignements à des fins conformes à la délivrance et au renouvellement de permis.
 
Je suis propriétaire unique, demandeur ou dirigeant, administrateur ou associé du demandeur de permis et je suis autorisé à présenter la présente demande au nom du demandeur.
 
Je suis conscient du fait que toute fausse déclaration au surintendant constitue une infraction à la Loi et que les déclarations et les réponses aux questions contenues dans la présente demande seront, à ma connaissance, véridiques, exactes et complètes.
 
Je confirme que le demandeur connaît les lois de l'Ontario liées à la délivrance de permis de maison de courtage d'hypothèques et je promets de respecter ces lois et règlements.
 
Je comprends qu'en ce qui a trait au système de délivrance de permis en ligne : l'utilisateur principal désigné par la maison de courtage est responsable de mettre en œuvre des précautions en matière de sécurité en vue de contrôler l'accès et l'utilisation du système de délivrance de permis. La maison de courtage convient et reconnaît que l'utilisation du système de délivrance de permis et son accès sont restreints aux seuls utilisateurs autorisés par la maison de courtage.
 
Je confirme que les personnes désignées comme dirigeants, administrateurs ou associés dans la présente demande, le cas échéant, ont été avisées de la divulgation dans la demande de renseignements les concernant et du fondement juridique relatif à la collecte de ces renseignements, de l'objet principal qui sous-tend l'utilisation de ces renseignements et du fonctionnaire pouvant répondre aux questions sur leur collecte.
 
Fournir des renseignements faux, trompeurs ou incomplets dans le présent formulaire ou les pièces qui y sont jointes constitue une infraction à la Loi de 2006 sur les maisons de courtage d'hypothèques, les prêteurs hypothécaires et les administrateurs d'hypothèques, telle que modifiée et peut entraîner le rejet de la demande, la révocation du permis, des poursuites ou d'autres sanctions réglementaires.
Consentement et avis (en vertu de la Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée)
Je consens et suis autorisé par les personnes désignées comme associés, dirigeants ou administrateurs dans le présent formulaire, le cas échéant, à consentir à ce que la Commission des services financiers de l'Ontario (CSFO) recueille les renseignements personnels contenus dans la présente demande et les pièces jointes ainsi que les renseignements supplémentaires concernant ma personne et les personnes désignées comme associés, dirigeants ou administrateurs dans le présent formulaire, le cas échéant, si la CSFO le juge nécessaire pour compléter et vérifier les renseignements contenus dans la demande et déterminer si le demandeur est admissible à détenir un permis ou à voir son permis renouvelé.   J'autorise la CSFO et suis autorisé par les personnes désignées comme associés, dirigeants ou administrateurs dans le présent formulaire, le cas échéant, à autoriser la CSFO à recueillir les renseignements personnels nécessaires pour compléter et vérifier les renseignements que j'ai fournis dans les documents auprès de tout organisme ou toute personne, société, association ou autre source pouvant posséder des renseignements pertinents relativement à ceux que j'ai fournis dans ces documents.   J'autorise également tout organisme d'application de la loi et organisme de réglementation ou toute autorité responsable de la délivrance de permis à divulguer à la CSFO des détails sur des condamnations, des accusations ou des procédures disciplinaires tel que mentionné ci-dessus, et le présent formulaire devrait constituer une raison, une décharge et une autorisation bonnes et suffisantes pour agir de la sorte.   Je consens de plus à ce que la CSFO divulgue tout renseignement susmentionné à d'autres autorités responsables de la délivrance de permis, organismes de réglementation ou organismes d'application de la loi pour toute fin liée à l'application de la loi.   J'autorise également la CSFO à colliger ces renseignements et à les conserver avec tous ceux sur moi, le demandeur et la demande que la CSFO a en sa possession ainsi qu'à utiliser et à divulguer les renseignements aux membres de la CSFO pour toutes fins liées à un enregistrement ou à un permis émis ou demandé par le demandeur ou par toute autre personne ou entité en vertu d'une loi administrée par la CSFO ou en lien avec toute autre fin de réglementation ou fin conforme qui sera autorisée et exécutée par la CSFO à l'avenir.   Je comprends que la CSFO utilisera les renseignements contenus dans le présent formulaire de demande et tout document joint pour déterminer si un permis devrait être délivré aux fins précisées.
Signature
Date (aaaa/mm/jj)
Nom
Le fonctionnaire qui peut répondre aux questions sur la collecte de ces renseignements est le suivant :Chef, Approbation des permis, Direction des permis, Division de la délivrance des permis et de la surveillance des pratiques de l'industrie, Commission des services financiers de l'Ontario
5160, rue Yonge, 16e étage, Toronto (Ontario)  M2N 6L9 Téléphone : 416 250-7250, sans frais : 1 800 668-0128
PARTIE B – Renseignements sur le demandeur
1. Type d'entreprise et dénomination sociale :
Le ou les noms des associés :
Société en nom collectif
Société en commandite – Indiquez le nom du commandité et le ou les noms des commanditaires
Type de société en nom collectif
La société en nom collectif est-elle une société de personnes morales (où les associés comprennent des sociétés par actions)?
Oui
Dans l'affirmative, les sociétés de personnes morales doivent dresser la liste des administrateurs et des dirigeants de chaque associé et joindre un organigramme désignant les associés et indiquant la structure de la société en nom collectif.
Non
Dressez la liste des administrateurs et des dirigeants de chaque associé et joignez un organigramme désignant les associés et indiquant la structure de la société en nom collectif.
Le propriétaire unique est-il un résident du Canada?
2. Renseignements sur l'enregistrement et la constitution (ne s'appliquent qu'aux sociétés par actions/sociétés en nom collectif)
3. L'entreprise sera-t-elle exploitée sous un nom commercial enregistré? 
Oui
Non
Dans l'affirmative, veuillez fournir les renseignements suivants et joindre le permis principal d'entreprise.
4. L'entreprise fait-elle partie d'une franchise?
Oui
Dans l'affirmative, joignez une lettre du franchiseur autorisant l'utilisation du nom de la franchise.
Non
5. Nom du courtier principal proposé :
Nom Nom (légal au Canada)
Prénom
Deuxième prénom
Adresse de courriel
6. Nom de l'utilisateur principal du système de délivrance de permis :
Nom Nom (légal au Canada)
Prénom
Deuxième prénom
Adresse de courriel
7. Adresse du principal lieu d'affaires en Ontario :
8. Adresse postale aux fins de signification en Ontario
9. Renseignements sur la personne-ressource :
10. Succursales (si vous avez besoin de plus d'espace, veuillez utiliser des pages supplémentaires) :
Indiquez les adresses des succursales de la société par actions, de la société en nom collectif ou du propriétaire unique (le cas échéant)
 
Adresse
 Numéro de téléphone
11. L'entreprise est-elle une société de financement? 
Oui
Non
Dans l'affirmative, sélectionnez l'option qui s'applique :
La société par actions ou la société en nom collectif est une société de financement cotée en bourse
La société par actions ou la société en nom collectif est affiliée à une société de financement cotée en bourse
Joignez un organigramme indiquant la relation entre la société par actions ou la société en nom collectif et sa société affiliée à la présente demande.
La maison de courtage est le prêteur relativement à toutes les hypothèques dont font courtage les courtiers et les agents autorisés à faire du courtage d'hypothèques pour le compte de la société de courtage.
Oui
Non
PARTIE C – Renseignements sur l'entreprise
1. Politiques et procédures de l'entreprise :
Je confirme que j'ai mis ou qu'une fois titulaire d'un permis je mettrai en œuvre des politiques et des procédures qui :
•
font en sorte que la maison de courtage et toute une personne agissant en son nom respectent la loi;
•
expliquent comment vérifier l'identité des prêteurs et des investisseurs;
•
permettent de repérer et divulguer les potentiels conflits d'intérêts que la maison de courtage ou tout courtier ou agent peut avoir par rapport à l'emprunteur, au prêteur ou à l'investisseur.
Je confirme que j'ai mis ou qu'une fois titulaire d'un permis je mettrai en place un processus de traitement des plaintes visant à résoudre les plaintes du public et que je :
•
nommerai un employé ou une personne autorisée à agir au nom de la maison de courtage pour recevoir et tenter de résoudre les plaintes du public;
•
tiendrai un registre de toutes les plaintes écrites formulées par le public et de toutes les réponses écrites.
Je confirme que je suis conscient que je dois remettre une déclaration annuelle avant le 31 mars de chaque année à la CSFO.
Je confirme que je suis conscient de ma responsabilité d'aviser la CSFO des changements apportés à certains renseignements joints au permis. Plus particulièrement, les changements apportés aux points ci-dessous doivent être communiqués à la CSFO dans un délai de cinq jours :
•
un changement dans l'emplacement du principal lieu d'affaires et dans l'ouverture ou la fermeture de n'importe quel autre bureau ouvert au public;
•
un changement dans l'adresse postale, l'adresse de courriel ainsi que dans les numéros de téléphone ou de télécopieur;
•
un changement de son dirigeant, de ses administrateurs et de ses associés ou de son courtier principal;
•
un changement dans l'endroit où sont conservés les dossiers ou un nouvel emplacement.
Je confirme que je suis conscient des exigences relatives à la conservation, pendant au moins six ans après l'achèvement, la date d'expiration ou l'échéance des ententes hypothécaires, des renouvellements d'hypothèques et de l'achat, la vente ou l'échange d'une hypothèque ainsi que des dossiers complets et précis concernant :
•
les documents financiers relatifs à toutes les activités de la maison de courtage en Ontario. Ces documents doivent établir une distinction entre des fonds réputés détenus en fiducie et d'autres éléments d'actif;
•
toute demande de prêt, de titre ou de contrat de renouvellement hypothécaires reçue ou arrangée;
•
contrats de courtage d'hypothèques sur la négociation d'hypothèques et de prêts hypothécaires;
•
tous les documents et les renseignements écrits fournis aux clients et aux éventuels clients ou encore fournis par eux.
2. Déclaration de conformité de la maison de courtage d'hypothèques :
Je confirme et déclare que la maison de courtage n'acceptera ou ne traitera qu'avec ses courtiers et agents hypothécaires titulaires d'un permis ou avec les personnes ou les entreprises autorisées à titre de maisons de courtage d'hypothèques ou dispensées de permis.
3. Assurance erreurs et omissions :
La société par actions, la société en nom collectif ou le propriétaire unique doit souscrire une assurance erreurs et omissions, assortie de garanties annexes contre les actes frauduleux. (Veuillez consulter la section « Courtiers en hypothèques » du site Web de la CSFO pour obtenir de plus amples détails sur l'assurance erreurs et omissions acceptable.)
Je confirme que je suis conscient de l'exigence relative au maintien en vigueur d'une assurance erreurs et omissions valide pour la maison de courtage aussi longtemps qu'elle est titulaire d'un permis. Cette assurance doit comprendre une protection contre les actes frauduleux, couvrir un montant minimal de 500 000 $ pour tout incident et de 1 million de dollars pour tous les incidents se produisant au cours d'une période de 365 jours. Cette assurance est supérieure et distincte des exigences relatives à l'assurance erreurs et omissions pour un permis d'administrateur d'hypothèques.
4. Compte en fiducie :
Est-ce que la société par actions, la société en nom collectif ou le propriétaire unique gérera des fonds en fiducie liés au courtage d'hypothèques?
Oui
Non
Je confirme que je suis conscient des exigences relatives aux comptes en fiducie :
5. La personne désignée pour recevoir les plaintes au nom de la maison de courage :
6. Est-ce que d'autres types d'activités sont exercées dans les locaux commerciaux? 
Oui
Non
7. L'entreprise détient-elle tout autre permis en vertu d'un autre régime de réglementation en Ontario ou ailleurs? 
Oui
Non
8. L'entreprise a-t-elle l'intention d'exploiter une société de placement hypothécaire cette année?
Oui
Non
Une société de placement hypothécaire est une société de placement/prêt conçue précisément pour les placements ou les hypothèques au Canada et qui est régie par la Loi de l'impôt sur le revenu. La société de placement hypothécaire est constituée pour investir dans des portefeuilles hypothécaires, principalement dans des hypothèques résidentielles, et elle gère des portefeuilles de prêts diversifiés et garantis. Les bénéfices générés par une société de placement hypothécaire sont distribués à ses actionnaires selon leur quote-part respective.
PARTIE D – Aptitude à être titulaire d'un permis
1. Est-ce que l'entreprise a déjà fait l'objet d'un refus de permis ou d'enregistrement ou a déjà vu son permis ou son enregistrement révoqué, suspendu ou annulé en vertu d'une loi qui exigeait un enregistrement ou un permis pour traiter avec le public de quelque façon que ce soit dans n'importe quelle province et n'importe quel territoire, État ou pays ou l'entreprise a-t-elle détenu un tel permis ou enregistrement et fait l'objet d'une procédure disciplinaire ayant donné lieu à une pénalité imposée (p. ex., suspension, résiliation, réprimande, renoncement, sanction pécuniaire, etc.)?
Oui
Non
2. (a) Est-ce que l'entreprise a déjà déclaré faillite, fait une cession volontaire de faillite ou fait une proposition en vertu d'une loi liée à la faillite ou à l'insolvabilité ou est actuellement impliquée dans une procédure de faillite? 
Oui
Non
(b) Le failli a-t-il été réhabilité?
Oui
Non
3. Existe-t-il un montant non réglé découlant d'un jugement contre l'entreprise?
Oui
Non
4. Est-ce que l'entreprise a déjà plaidé coupable ou a déjà été reconnue coupable relativement à une infraction à une loi d'une province, d'un État, d'un territoire ou d'un pays? L'entreprise fait-elle actuellement l'objet d'une accusation? 
Oui
Non
5. Est-ce que l'entreprise a été poursuivie avec succès au cours des cinq dernières années ou une plainte a-t-elle déjà été portée, ou au cours des cinq dernières années, contre l'entreprise et ses administrateurs, ses dirigeants et ses associés ou ses employés agissant pour son compte devant un organisme de réglementation dans n'importe quelle province et n'importe quel territoire, État ou pays pour fraude, vol, escroquerie, fausses déclarations, fabrication de faux documents, une conduite semblable ou, en tout ou en partie, pour négligence ou faute professionnelle (y compris les réclamations payées par votre compagnie d'assurance erreurs et omissions ou votre société de cautionnement)? L'entreprise fait-elle actuellement l'objet de telles poursuites judiciaires ou plaintes?
Oui
Non
6. Est-ce que l'entreprise a connu une interruption de ses relations d'affaires au cours des cinq dernières années en  raison de sa conduite ou de celle de ses dirigeants, de ses administrateurs et de ses associés ou de ses employés pour manquement à l'obligation de confidentialité, abus de confiance, fraude, détournement de fonds, vol ou fabrication de faux documents?
Oui
Non
PARTIE E – Dirigeants, administrateurs et associés
Tout demandeur autre qu'un propriétaire unique doit remplir cette partie.   Tous les administrateurs, les dirigeants et les associés du demandeur doivent remplir une déclaration électronique concernant leur aptitude au moyen du système de délivrance de permis en ligne de la CSFO. Le demandeur sera avisé lorsqu'il sera temps d'amorcer le processus.
 
Rôle (dirigeant, administrateur, associé)
 
Nom (prénom et nom)
PARTIE F – Liste de vérification de la demande
Utilisez cette liste de vérification pour vous assurer que la trousse de demande est complète.
Documents exigés pour tous les types de demandeurs
La demande dûment remplie et signée.
Le permis principal d'entreprise pour confirmer un nom d'entreprise autre que la dénomination sociale, le cas échéant.
Une lettre du franchiseur autorisant l'utilisation du nom de la franchise, le cas échéant.
Le certificat d'assurance erreurs et omissions établi à la dénomination sociale du demandeur.
Des précisions sur le permis ou l'enregistrement refusé, révoqué, suspendu ou annulé en vertu de la Loi ou d'un autre régime de réglementation en Ontario ou ailleurs, le cas échéant.
Une copie certifiée de la réhabilitation du failli, le cas échéant.
Une copie de cession volontaire de faillite et de la liste des créanciers, le cas échéant.
Des précisions sur le jugement rendu contre l'entreprise, le cas échéant.
Des précisions sur la déclaration de culpabilité prononcée par l'entreprise, le cas échéant.
Documents exigés pour une société en nom collectif
Contrat de société
L'organigramme des sociétés de personnes morales, le cas échéant 
[désigner les associés et indiquer la structure de la société].
Documents exigés pour une société par actions
Des statuts de constitution ou des statuts de fusion ou des statuts de prorogation de la société par actions [l'ensemble complet et pas seulement la première page].
Le formulaire 1 rempli à l'aide du profil de la société par actions du MSGSC ou de l'autorité de constitution des sociétés afin d'appuyer les administrateurs et les dirigeants énumérés dans la demande s'ils sont différents de ceux indiqués dans les documents ci-dessus.
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